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Préface 

Le droit d’asile européen est un domaine du droit très jeune, 

extrêmement complexe et dynamique. Il s’agit d’un domaine 

qui est devenu non seulement très important pour les États 

membres de l’Union européenne, mais aussi pour des États 

tiers associés comme la Suisse. 

Il est difficile de se l’approprier ; les manuels sont rares. Cet 

ouvrage vise à combler cette lacune et donne une vue d’en-

semble sur les bases du droit international, le développement 

du régime d’asile européen commun et les problématiques 

liées aux différents instruments juridiques, tout en s’appuyant 

sur les arrêts existants de la Cour de Justice de l’Union euro-

péenne. Il facilite ainsi l’apprentissage du droit d’asile euro-

péen en donnant des exemples concrets issus de la jurispru-

dence. 

L’ouvrage s’adresse et aux étudiant-e-s, et aux praticien-ne-s 

qui débutent dans le domaine du droit européen de l’asile.  

En ce sens, nous vous souhaitons une bonne lecture et un bel 

apprentissage ! 

Nous remercions Vincent Zufferey, MLaw, pour la relecture fi-

nale de cet ouvrage. 

Sarah Progin-Theuerkauf   Tobias Phan
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1er chapitre :  Introduction 

La notion d’asile provient du grec Asylos (ασυλος), qui signi-

fie « inviolé », « sûr », ou « inviolable ». L’asile existait déjà 

durant l’Antiquité (v. Eschyle, « Les suppliantes »). À l’ori-

gine, la notion d’asile était interprétée de manière restrictive, 

de sorte que seuls certains lieux tels que des églises ou des mo-

nastères étaient considérés comme inviolables et donc des 

lieux de refuge. L’asile représente aujourd’hui un statut de pro-

tection dans un contexte international.  

Selon le droit international coutumier, chaque État a le droit 

d’accorder l’asile à des ressortissants étrangers sur son terri-

toire. Le droit international ne reconnaît cependant pas de droit 

à l’asile. Chaque État possède le pouvoir souverain de contrô-

ler l’entrée et le séjour de ressortissants étrangers sur son ter-

ritoire, ce pouvoir étant limité uniquement par le principe de 

non-refoulement. Ce principe, en présence de circonstances 

spécifiques, prohibe le transfert de ressortissants étrangers au-

delà des frontières nationales, sans pour autant reconnaître de 

statut juridique particulier à ces personnes. Le droit de l’Union 

européenne se base sur les principes susmentionnés et cherche 

notamment à trouver des remèdes aux lacunes existantes. Il 

vise entre autres à harmoniser les systèmes d’asile des États 

membres de l’UE, ce qui n’a toutefois pas été réalisé jusqu’à 

présent. Les procédures, les standards d’accueil, les normes de 

droit matériel ainsi que les taux de reconnaissance varient en-

core fortement d’un État membre à l’autre. Cette constatation 

s’applique également à la Suisse, qui s’est associée en 2008 au 

système de Dublin, mais non aux autres actes juridiques du ré-

gime d’asile européen commun.  

De manière générale, il est important de distinguer l’acte éta-

tique de l’octroi de l’asile du statut de réfugié. Le premier dé-

coule habituellement de la reconnaissance du second. Cela 

n’est cependant pas obligatoire : une personne peut perdre 

1 

2 

3 
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l’asile tout en restant un réfugié. Un État est aussi libre d’oc-

troyer l’asile à une personne qui ne remplit pas la qualité de 

réfugié. 

Les notions de « migrants » et de « réfugiés » sont souvent 

confondues dans le langage courant. Il est important d’obser-

ver une utilisation exacte de ces notions. Un « migrant » est 

une personne qui s’installe de manière permanente sur le terri-

toire d’un autre État que celui dont elle a la nationalité, indé-

pendamment de ses motifs. Les réfugiés représentent une caté-

gorie particulière de migrants. Seules sont des réfugiés les per-

sonnes qui remplissent les conditions de reconnaissance du sta-

tut de réfugié de la Convention de Genève relative au statut des 

réfugiés. En droit de l’UE, une distinction est également opé-

rée entre réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire. 

Cette seconde forme de protection, bien que basée essentielle-

ment sur le principe de non-refoulement de l’art. 3 CEDH, pos-

sède un cadre juridique de droit européen qui lui est propre, 

allant au-delà de l’interdiction de renvoi.  

4 
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1re partie : Cadre juridique international 

2e chapitre : La Convention de Genève 

I. Généralités 

La Seconde Guerre mondiale, qui a entraîné le déplacement de 

plus de 60 millions de personnes en Europe, a fait naître le be-

soin pressant d’un instrument international donnant une défi-

nition légale du statut de réfugié. Cela a mené, à Genève, en 

1951, à l’adoption de la « Convention relative au statut de ré-

fugié » par une assemblée des États membres de l’ONU, fina-

lement entrée en force en 1954. La Convention de Genève n’a 

toutefois pas été en mesure de résoudre seule la question des 

réfugiés, comme cela avait initialement été espéré.  

La Convention de Genève relative au statut des réfugiés con-

tient aujourd’hui encore les dispositions de droit international 

public les plus importantes dans le domaine du droit des réfu-

giés. La Convention prévoyait initialement une limitation tem-
porelle aux évènements survenus avant le 1 janvier 1951 ainsi 

qu’une limitation géographique optionnelle à l’Europe. Toutes 

deux ont été supprimées par le Protocole supplémentaire de 

1967 (Protocole de New York).  

Au sein de l’Union européenne, les dispositions de la Conven-

tion de Genève ont été reprises et certaines de ses notions pré-

cisées par la directive qualification (cf. Chapitre 6, I.). Bien 

qu’il ne soit pas établi de manière évidente que l’interprétation 

effectuée par la directive soit correcte d’un point de vue du 

droit international public, la directive qualification et son in-

terprétation effectuée par la Cour de justice de l’Union euro-

péenne permettent d’assurer une interprétation et une applica-

tion uniforme du droit conventionnel au sein des États 

membres de l’UE. Cette tâche ne peut être accomplie au sein 
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de l’ensemble des États membres de la Convention, faute 

d’instance juridictionnelle au niveau conventionnel.   

CJUE, aff. C-481/13, Qurbani, ECLI:EU:C:2014:2101 

Dans l’affaire Qurbani, la Cour de Justice de l’Union euro-

péenne a été saisie d’une question portant sur l’interprétation 

de l’art. 31 de la Convention de Genève, pour laquelle elle 

s’est déclarée incompétente. L’affaire portait sur un ressortis-

sant afghan qui avait rejoint par avion l’aéroport de Munich à 

l’aide d’un passeport falsifié. Celui-ci risquait une condamna-

tion pénale pour entrée et séjour irréguliers et faux dans les 

titres.  

« 20 Dans ces conditions, il convient de rappeler que, 
eu égard au fait que la convention de Genève ne con-
tient pas de clause attribuant une compétence à la 
Cour, cette dernière ne peut fournir les interprétations 
sollicitées des dispositions de cette convention, en 
l’occurrence l’article 31, que si un tel exercice de ses 

fonctions relève de l’article 267 TFUE (arrêt TNT Ex-
press Nederland, C-533/08, EU:C:2010:243, point 
58.  

21 Or, il est de jurisprudence constante que le pouvoir 
de donner des interprétations à titre préjudiciel, tel 
qu’il découle de cette dernière disposition, ne s’étend 
qu’aux normes qui font partie du droit de l’Union (ar-
rêt TNT Express Nederland, EU:C:2010:243, point 59 
et jurisprudence citée). 

22 S’agissant d’accords internationaux, il est constant 
que ceux conclus par l’Union européenne font partie 
intégrante de l’ordre juridique de l’Union et peuvent 
donc faire l’objet d’une demande de décision préjudi-
cielle. En revanche, la Cour n’est, en principe, pas 
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compétente pour interpréter, dans le cadre d’une pro-
cédure préjudicielle, des accords internationaux con-
clus entre des États membres et des États tiers (arrêt 
TNT Express Nederland, EU:C:2010:243, points 60 

et 61 ainsi que jurisprudence citée). 

23 C’est seulement lorsque et dans la mesure où 
l’Union a assumé les compétences précédemment 
exercées par les États membres dans le domaine d’ap-
plication d’une convention internationale non conclue 
par l’Union et que, par conséquent, les dispositions de 
cette convention ont pour effet de lier l’Union que la 
Cour est compétente pour interpréter une telle conven-
tion (arrêt TNT Express Nederland, EU:C:2010:243, 
point 62 et jurisprudence citée). 

24 En l’occurrence, si dans le cadre de la mise en 
place d’un régime d’asile européen commun, plu-
sieurs textes du droit de l’Union ont certes été adoptés 
dans le domaine d’application de la convention de Ge-

nève, il est constant que les États membres ont con-
servé certaines compétences relevant dudit domaine, 
notamment en ce qui concerne la matière couverte par 
l’article 31 de cette convention. Partant, la Cour ne 
saurait être compétente pour interpréter directement 
l’article 31 de cette convention, non plus que tout 
autre article de celle-ci. » 

II. Examen de la qualité de réfugié de la 

Convention de Genève  

Les dispositions de la Convention de Genève qui définissent la 

qualité de réfugié peuvent être divisées en clauses d’inclusion, 
de cessation et d’exclusion, et prévoient ainsi un examen de la 
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qualité de réfugié en trois étapes. Les clauses d’inclusion 

énoncent les critères positifs de la reconnaissance du statut de 

réfugié. Les clauses dites de cessation et d’exclusion listent les 

critères négatifs qui ne doivent pas être remplis afin qu’un re-

quérant puisse jouir de la protection de la Convention de Ge-

nève.  

Il est important de distinguer la détermination du statut de ré-
fugié de l’octroi de l’asile. La détermination du statut de réfu-

gié concerne la question de savoir si une personne entre dans 

le champ d’application de la Convention de Genève. L’octroi 

de l’asile en revanche est un acte étatique qui relève exclusi-

vement de la compétence de l’État en vertu de sa souveraineté. 

En règle générale, les personnes qui remplissent les critères re-

latifs au statut de réfugié et pour lesquelles il n’existe pas de 

motif de cessation ou d’exclusion obtiennent l’asile. Un État 

est cependant en droit d’accorder l’asile à des personnes ne 

remplissant pas ces critères. Une personne peut également 

perdre l’asile tout en gardant son statut de réfugié.  

Selon le Haut Commissariat des Nations unies pour les réfu-

giés (UNHCR), la détermination du statut de réfugié est de na-
ture déclarative.  

1. Inclusion

Selon l’art. 1 A al. 2 de la Convention de  Genève, est consi-

dérée comme réfugié toute personne, qui « craignant avec rai-

son d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou 

de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 

nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de 

nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa 
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résidence habituelle à la suite de tels évènements, ne peut ou, 

en raison de ladite crainte, ne veut y retourner (…). »  

Il n’existe ni d’interprétation contraignante de la notion de ré-

fugié ni d’instance supranationale (telle qu’une cour interna-

tionale) garantissant l’interprétation et la mise en œuvre uni-

forme de la Convention. L’interprétation de la notion de réfu-

gié incombe ainsi aux États membres individuellement. Seules 

les lignes directrices et recommandations du UNHCR ont une 

certaine incidence sur la pratique des États membres et contri-

buent à une application plus homogène de la Convention. Ces 

lignes directrices doivent en effet être respectées par les États 

membres, notamment en vertu de leur devoir de collaboration 

avec le UNHCR (art. 35 de la Convention). 

Le UNHCR a également fixé certaines garanties minimales de 

nature procédurale car la Convention de Genève ne contient 

aucune disposition de procédure pour la détermination du sta-

tut de réfugié et ne prévoit aucune obligation pour les États de 

mener des procédures d’asile.  

La notion de réfugié est composée de six éléments : 

(1) une crainte fondée ;

(2) un acte de persécution ;

(3) un motif de persécution (sur lequel se fonde l’acte de per-

sécution) ;

(4) un élément d’extranéité (le demandeur doit se trouver hors

du pays dont il a la nationalité) ;

(5) le refus ou l’impossibilité du demandeur de se réclamer de

la protection du pays dont il possède la nationalité ; et

(6) l’existence d’un lien de causalité.

Le premier élément à établir est l’existence d’une crainte fon-
dée (« avec raison ») d’être persécuté. La crainte est un critère 

subjectif, qui subit une certaine objectivisation par l’ajout des 

termes « avec raison ». Tant l’aspect subjectif qu’objectif doi-

vent être pris en considération. Il convient ainsi de déterminer 
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